




540 000 t
En 2017
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En cours de discussion avec les 
associations de collectivité.

Enjeu fort sur l’optimisation du 
remplissage des bennes

Soutien des tonnes de DEA collecté 
= 20 €/tonne conditionné à 

l’atteinte d’un tonnage par benne





Rangement

Assise

Couchage

Pose

Intérieur Extérieur (jardin, camping)

BUFFETS PLACARDS CAISSONS (cuisine, bureau…) ETAGERES

CHAISES FAUTEUILS CANAPESSIEGES DE BUREAU CHAISES LONGUESCHAISES

MATELAS SOMMIERS CADRES DE LIT LITS DE CAMP

PLANS DE 
TRAVAIL TABLES BASSES

TABLES DE JARDINBUREAUX
TABLE





Tous types de matériaux
Entiers ou démontés
Parties de meubles 

Meubles mono ou multi-matériaux composés de :  
- Bois : massif, panneaux de particules, médium
- Mousses, latex, tissu, cuir 
- Plastiques
- Ferraille
- Verre, pierre, céramique
- …

Planches et portes de meubles démontés
Pieds, barreaux…

Le tri des matières est fait par les prestataires 
d’Eco-mobilier pour les orienter vers le recyclage ou 
la valorisation énergétique ou le refus.
Les matériaux d’ameublement non valorisables sont 
acceptés ( miroirs… ) 

Des planches de bois ou métalliques 
provenant d’une étagère sont à mettre en 
benne Eco-mobilier (et pas en benne bois ou 
en benne ferraille).

Quel que soit l’état du 
mobilier

Le contenu de la benne est considéré 
comme du déchet. 
Sont donc acceptés : 
- Meubles cassés, abîmés, en 

morceaux
- Matelas, fauteuils, canapés… sales, 

déchirés

Les meubles de rangement doivent 
être vidés de leur contenu.
Retirer les vasques, éviers, éléments 
électriques encastrés (hottes, plaques, 
spots…)
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https://www.eco-mobilier.fr/centre-de-ressources/villes-collectivites


Capter tout le flux 
mobilier
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Faciliter le tri et le 
recyclage


